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MEMOTRE DU CONSEIL CONSULTATTF DES NATTONS T]NTES POUR LE TERRÏTOÏRE

SOUS TUTELLE DE IA SOÀ{,ALTE SOUS ADMTNTSTRATIO}I TTALTENNE SUR LES

IERN:FRS AFRANGENENTS EN VItr DU TFANSFERT DE TOUTES LES FONCTIONS

GOU|VERNEMENTALES A UN GOUVER}.TEiVENT TNDEPENDANT ET REGULTERE1VENT

C OI\TSTTTLIE DU TERRTTOTRE

T. TNTRODUCTÏON

l. En applieation d-es d.ispositions d-e lrarticle 25 de ltAceord d-e tutelle pour

le Territoire sous tutelle d-e Ia Scmalie sous administration italienne, ltAutorité

administrante a présentd, au Conseil d-e tutelle, te 16 juitlet L959, le plan prévu

par cet articLe pour le t'transfert régulier d-e toutes les fonci;ions gouvernenentales

à un gouvernement ind.épend"ant et régulièrement constitué du Territoire"S.

Z, Le Conseil consultatif d.es Nations Unies a prdsentd ses observations oralement

s,r? oê n'ten à. la. lO2lèroe séance du Conseil d-e tutelle (vingt-quatrième session),
vv},&q*gÉgo/

Ie 2I juillet Lg59a. En présentant ces observations, Ie Frdsid.ent du Conseil

consultatif a notd que certains points de ce plan appelaient d-e plus amples

précisions d"e la part d-e ItAutoritd administrante.

5. En outre, Ie Conseil d.e tutelle a approuvé plusier:rs /reccrumandations 
relatives

1/

au plan de transfert d.es pouvoirs et à sa mise en oeuvre/i.

l+. Dans une reconunandation concernant le plan, le Conseil d.e tutelle a pris aete

d.es déclarations d"e ltAutorité administrante

Itselor:. lesquelles d-es renseignements sur les d-erniers arrangements en vue
d.u transfert d-es pouvolrs seront communiquds à I'Assemb1ée générale lors
d.e sa quatorzième session, avj-s pris d-u Gouvernement somali et Ôu Conseil
ecnsultatif d-es Nations Unies, et que celui-ci présentera à ce sujet un
rapport spécial à la prochairie session d.e I'Assembide gdnéral-e 

"' 
U

Conformérnent à cette reccrnrnandation, le Consej-l consultatif remet à t'Assenblde

générale Ie prdsent n:émoire.

plan d-e transfert des fonctions gouvernernentales d.u Gouvernement italien
au Gouvernement somali (f llt+ll) '
T/SR"1O2l,

n/4roo, p. 64 à 67, par. 19: 45 et 50.

A/4100, p. 65, par. 19.

1/
=t

2/

4l

\t
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5. Lorsque, Le 22 aottt t959, lrAd.ministrateur a informé Ie Conseil consultatif

qutil avait erdd lettBureau chargé d.u transfert d.es pouvoirs et d.es questicns

nônnexesrt- le conseil consuttatif a été satlsfait de cet arrangement qui facili-
terait les eonsultations. Le Conseil consultatif a toujours été prêt à apporter

son eoncor.rs et à d"onner ses avis à lrAutorité administrante.

6. Au cows d"'une consultation qui a eu lieu le J octobre LpJ), IrAdminlstrateur

a informd le Conseil que le Gouvernement scmall avait d.écid-é dtaceepter la reecm-

mandation du Conseil d.e tutelle relative à 1'élargissement d.e Ia composition du

Comitd politique et quril avait également accepté la reecnunandation relatlve à la

confirmatlon populaire d.e Ia Constitutlon par vole d-e réfdrend.u:n. Toutefols, Ies

prlncipes ôu rdfdrend.um nrdtaient pas préeisés, En revanche, 1e Conseil consultatif

a été informd que le Gouvernement sonall ntdtait pas eneore disposé à accepter la

recornrnandation relative à Irdlargissement d.e la composition d.e l-tAssemblée

constituante.

T, Le Conseil consultatif a d.écid.é l-e nôme jour d.e faire part à i'Administrateur

et, par son intermddiaire, au Premier Ministre, U" .? position au sujet de la mise

en oeuvre des recommandations du Conseil d.e tutelle:{
B, L. 3O octobre L959, ].'Adninlstrateur a informé Ie Conseil consul'catif qu'un

nr-nipt rle'loi nonfiant à ItAssemblde législative les pouvoirs constituants avaitjrr vd v

ç4+â nréroné à +:ire provisoire. Conformdment à ce projet d.e Ioi, ce serait en faitvl/q*v u v*

1'Assemblée législative sidgeant en Assemblée constituante qui serait ehargée d-e

se prononcer sur ltopportunité d.e mettre en oeuvre toutes fes recommand"ations du

Conseil d-e tutell-e relatives aux questi.ons constitutionnelfes et à ltélection d"u

futur chef d.e ItEtat, Le Conseil consultatif a rdservd son d"roit d-e faire connaître

son avis lorsqutiJ- aurait requ le texte d.éfinitif d.e cette proposition,
g, Le 6 novewbre L959, lfAdministrateur a transmis aux membres d.u Conseil- eonsul-

tatif un rrprojet d-e mémorand"um sur Les premières mesures d"e mise en oeuvre d-es

reccrrrmand-atirns ad.optées par le Conseil d.e tutelle à sa vingt-quatrlème session".

10. Le IJ novembre 1959t le Conseil eonsultatif a reçu de ltAutoritd administrante

d.es exemplaires drun rapport intitulé "Rapport sur les recommandations ad.optées par

le Conseil de tutelle à sa vingt-quatrième session (rdsolution d"u 6 août L959)",

L/ Le texte d"e cette lettre est reprod.uit à ltAnnexe I.
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1/
II. DERNTERS ARRANGEMENTS EN VUE DU TRANSFERT DES POWOIRS:/

A. DISFCSTTTONS LEGISLATIVES CONFERANT A L'ASSEMBLXE LEGISTATTVtr LES FOI]VOTRS

D' IJi\]E ASSEMBLEE C ONSTITUANTE

Plan d"e tlansfert d-es pouvoirs

11. Le Plan présenté au Conseil d.e tutelle le 2t juillet L959 contenait l-es

d.dclarations suivantes (section A, paragraphe )+) :

"Cn pourvoira, par d-es d"ispcsitions législatives appropriées, à
Itattribution à ltAssemblde législative des pouvoirs dtAssemblée consti-
tuante pour 1'élaboration de Ia Constitution."

ttpour sa part, IrAutorité administrante d-éclare d-tores et d.éjà qutelle
consid-ère 1tétablissement d"e Ia Constitution comme dtant une question réservée
exelusivement aux adlitérations et d.éeisions de ItAssemblde somalie."

Observations d-u Cogseil consultatif
L2. Le Conseil consultatif a interprétd cette d-éclaration comme signifiant que

ItAd.ninistrateur ne pourrait rapporter "Ies d.ispositions ldgislatives appropriées"

conférant à IrAssemblée tégislative les pouvoirs dtune Assemblée constituante et

qu'iI ne pouruait exercer, à ltégard- d.e ces d.ispositions }égislatives, les pouvoirs

réservds d-ont il dispose en ee qui eoncerne les actes législatifs ordinaires.

Reeonraandations d.u Conseil 4e tulell_e
17 ^ â^ r'-i-^+.quatrième session, le Conseil de tutelle a pris acte d-e la d.dcla-J-) , .FI ùd, v Juë! U-

ration d-e ltAutorité administrante selon laquell.e les pouvoirs d-e veto d.e lrAdminis-

trateur ne seraient pas exercés en ce qui concerne les propositions d"u Comitd

politique et d.e ItAssemblée constituante relatives à la Constitution.

Ll Ngte : En prdsentant son mdmorand"urn, le Conseil eonsultatif se conforme à
ses observations sur le Plan de transfert et aux diverses recommand.ations
nertinentes approuvdes par le Conseil d-e tutelle à sa vingt-quatrième session.
Dans ehaque section est d-onné en premier lieu un rdsumé d-es d"ispositions
correspondantes d-u Flan présenté par IlAutorité administrante.

On trouvera Ie texte complet d.u flan de transfert des pouvoirs prdsenté
par ttAutoritd administrante au Conseil d"e tutel-Ie à sa vingt-quatrième
session clans le d.oci.;alent f hl+77, Ies observations du Conseil consultatif d.es

Nations Unies sur ce Ffan dans Ie docrarent T/SR.IO21 et les recommand-ations
que Ie Conseil d.e tutelle a adoptées à sa vingt-quatrième session au sujet
d.u FIan dans Ie d.oeument 4/lrfoO (p. 6t à BT).
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Mlse en oeuvre

14. Dans le rapport requ par le Conseil- consr:ltatif le lJ novembre L959t

ItAutoritd administrante a signald que le Gouvernenent somali a approwd en

prlncipe 1e 2 novembre un projet d.e loi qui sera d"dposé devant ltAssemblée légis-

l-ative aussitôt que possible et trri conférera J-es pouvoirs drune Assemblée

eonstituante.
!j. LtAutorité adrcinistrante a indiqud que les prineipai.rx points de ee projet

d.e loi sont les suivants :

"a) Les pleins pouvoirs constituants sont confdrés à ltAssemblée tdgislative
aetuelle por:r 1rélaboration et Itapprobation d.e fa Constltution d.e Ia
Sonalie;

b) LtAssemblde constituante adoptera elle-même son règlement et son
règleroent intérieur arf, sens Ie plus large d-e ces ternes;

e) LtAssemblde constituante ne sera pas soumise arrt artj.cles ! et 6 d.e

IrOrdonnance No 2 du J ianvler L)J6 rcLative aux pouvoirs d,e sanction
et de promutgatj.on qui àppartiennent nornalement â t'aaninistiffi/;

d) Le mand.at d.e ltAssemblde eonstituante expirera une fois l-a Constitution
approuvde;

e) Aussi bien pend.ant qutelle exercera les pouvoirs dtAssemblde constituante
qutaprès, ItAssemblée ldgislative continuera drexercer ses fonctions
noruales conformdment à la J-oi No 26 du 12 d.écembre 1958"'

L6. Le Conseil consultatif nta pas encore requ fe texte d.u projet d.e loi pour

observati.ons.

B. ELAJIGTSSEMENT DE LA COMPOSTTTON DU COMITE POLTTTQUE ET DE LIASSEMBLEE

CONSTITUANTE

Plan d.e transfert d-es pouvoir!

L7. Le Plan eontenait la d.dclaration suivante 2

t'Ces dispositions ldgislatives pourront également conférer à ltAssemblde
consti-tuante la faculté d.e d-dcid"er stil conviend.ra d.e faire participer drautres
personnalltés d.u Territoire (représentant les seeteurs administratifs, ,
nr.''ltrrr^e'ts- régionar:x, syndicarx, économiques, etc.), à titre consultatif, à9gvwvJp,

ltélaboration d.u projet d.e constitution.rl

f/ On notera que ltAdministrateur conserve cependant Ie pouvoir d.e d.issoud.re
lrAssenbléà fdgislative et, par consdquent, ]-rAssembtde constituante e.lle-même,
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lB. Le plan indiquaii ensuite d.ivers modes de consultation et concluait d"ans les

termes suivants :

"Four sa part, ItAutoritd administrante ôéelare d-'ol"es et déià qute.Ile
eonsidère f 'étâlfissement d.e la Constituti-on cornrne étant une question rdservée
exclusivement au:: adtibérations et d.écisions d-e lrAssemblde somalie.r'

Reeounand.ations du Conseil d.e tute]le
Lg. A sa vingt-quatrième session, le Conseil d-e tutelle a noté avec préoceupation

que selon certains renseignements des troubles avaient étd signalés pendant la
période qui avaib précdaé les éIections et que les élections géndrates de L959

avaient dté marquées par une non-participation totale ou partielle des partis

dtopposition. Il a estimé que Ia réconcil-iation politique était une d-es tâches

f", pf,r" importantes qui incombaient aux autorités somalies avant Itaccession à

I' ind.épendance,

ZO. 11 a exprimé t'espoir que d-es mesures seraient prises pour dlargir la, eompo-

sition du Ccmité politique et d.e ltAssemblée constituante en vue d"ty faire repré-

senter tous les partis potitiques exi-stants et autres organisations sociales et

culturelles importantes d-u Territoire'

Mise en oeuvre

2L, pour ee qui est d"e la recornmandation relative à l'élargissement d.e la compo-

sition de lrAssemblée constituante, ItAdministrateur a informd le Conseil consul-

tq*ir "1 o 4 norrqnbre LpJ)r eue 1e Gouvernement somali acceptait fes recornmand,ationsUqwJr t Lv 2t Ltvl\

relatives à 1'élargissement d-e la cot,rposition ôu Cornitd politique et à Ia confir-
mation populaire d.e J-a Constitution, mais qu?il ntacceptait pas encore la reecmman-

d.ation relative à I'élargissement C-e la composition d-e ltAssemblde constituante;

eepend.ant, ltattitude du Gouvernement somali à cet égard. pouvait ne pas être consi-

d"drée comme d-dfini'uive, Sur Ia suggestion d-e IrAdministrateur, le Conseil consul-

tatif a présenté ses observations sur la question dans une lettre en d-ate d.u

5 octobre I!!9 qutil }ui a adressde et d-ont le texte figure à ltAnnexe I.
22, Dans le rapport de I'Autoritd adninistrante que le Conseil consultatif a reçu
lo'l 4 nnrramlrre T959t il dtait d-éctaré que, pour ôiverses rai-sons, ]-a mise en oeuvreLV L/l

de Ia reecrmandatlon relative à t'dlargissement d.e Ia eoraposition de f'Assemblée

constituante rencontrerait d"es d.ifficultds quton ne sunnonterait pas aisétraent.

21. Dans Le même rapport, il dtait d.éclard que toutes ces questions devraient être

rdservdes exclusivement ar.uc aétifératlons d-e ltAssemblde constituante. ,
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24. Stagissant d-e la recomrcand.ation relative à la réconciliation politique, il
était déclaré dans le même rapport que Ia situation politique actuel-le en Sornalie

est beaucoup moins tend"ue; une réconciliation entre le parti d.e Ia rnajorité et les
d.ouze membres dissid-ents de I'Assemblée ldgislative qui ont envoyé aes pdtition-
naires au Conseil d.e -butelle à sa vingt-quatrièroe session est en train d-e se faire,
et lp o nnrranv'ws l)J), le Comité central d.e Ia Ligue d,e la jeunesse somalie a- -,
d.dcid-d en principe d,e les réintégrer dans Ie parti.
Dtr' ra vornn-+ ne ccntenait aucun rensel-gnement sur les trois partis d.topposi'cion.-/.

C. CONFÏRMATÏON POPUIAIRE DE IA CONSTITUTTON

Recorunandatigp d-u Conseil d"e tutelle
26. Dans une recommand.ation approuvée à sa vingt-quatrième session, Ie Conseil d-e

tutelle a erçriraé lrespoir que l'Assenblde législative et le Gouvernement scmali
envisageront d-e solvnettre la Constitution à Ia confirmation populaire,

Itise en oeuvre

27. LtAdninistratew a informé le Conseil consultatif clue le Gouvernement somali
accepte en principe cette recomrrand.ation. Les principes d.irecteurs d-u rdfdrend.r.un

nront pas encore été formulés.

D. COIùSTÏTUTION

FIan de transfert d"es pouvoirs

28. Dans la section t'B. Constitution" d"u Plan et à ltAnnexe II où sont d-onndes les
grand.es lignes d.u projet d"e Constitution, on trcuve exposés les travar:x prépara-
toires faits par te Comitd technique pour ltdlaboration d.e la Constitution et les
principes d.ont s'inspi-rent les étud.es relatives à ra constitution.

Observationg d.u Conseil consultatif
29. Le Conseil consultatif a approuvd la d-éclaration d.e ItAutorité administrante
qa'lnn'1 anrra]'lo'l.rdlaboration de Ia Constitutlon est une question réservée exclusj.-*qluvÀ+v *

vement alrx d-dl-ibérations et d.dcisions d-es Sonalis, mais iJ. a exprimd ttespoi.r que

le peuple somal-i veillera à ce que sa Constitution reflète fid.èJ-emen'c et consacre
pleinement les princlpes dnoncés d.ans I'Aecord. d-e tutel-le et dans la Déclaration
d.e prineipes constitutionnefs annexée à cet Accord..
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Mise en oeuvre

50. Dans le rapport reçu par le Conseil consultatif, le t5 novembre L959t

ItAutorltd administrante a d.écIard que ltattentioa du Gouvernenent, de I'Assemblée

at rlrr .r.rerrr:le de Ia Somalie a été attirée à plusleurs reprises sur les principesj/v s!*v sv

fond.amentaux énoneds dans lrAecord. d.e tutelle et dans Ia Ddclaration d-e principes

constltutionnels annexée à eet Accord"; quten particulier ItAdmlnistrateur a rappelé

ees principes d.ans son d.iseours dtouverture à ltAssenblde tégislative Ie

Jl octobre L959; que le Gouvernement sonaLi a d.écidd d.e eréer un poste de Ministre

sans portefeuille chargé d.es questions relatives à la Constitutlon; enfin, qu'un

menbre de lrAssernblde Iégislative possddant des titres particuliers et une expé-

rienee jr.rrid.ique spéciales sera nommé à ee poste.

!a PROMTILGAT]ON DE IA CONSTITUTÏON

Plan d.e transfert d.es pouvoirs

,L. Le plan contient ure d.dclaration aux termes de laquelle il incombera â

I'Assemblde Iégislative, I'en qualltd ae eonstituante, de ddeider si la Constitution

de la Scmalle, qui pourrâ - oD ltespère - être approuvde au plus tôt et qui nattxel-
lenent d.evrait entrer en vigueur Ie jour d"e la proclamatioa d"e ltind.épendance, devra

être promirlgude par 1e Chef d.e 1tEtat sonali à cette date-là, ou de quelle autre

façontt.

Mise en oeuvre

32. Dans Le rapport reçu. par le Conseil consultatif 3.e l] novembre, ItAutorité
adninistrante a exprlmd ltespoir que la Constitution seraLt dlaborde et approuvde

aussl rapid.ement que possible, afln qutelle puisse âtre promulgude Ie jour d.e la
proclamatlon d.e It ind.épend.ance,

\t. En ce qui concerne la promulgation d.e la Constltutlon, les proeéd"ures suivantes

ont étd proposdes :

"a) Si Ia Constitutlon est approuvée et confirnée par rdférend.un à la date d.e

elle pourra entrer en vigueur à partirIa proclamation de l-r j-nd.épendance,

d.e cette date à titre d.dfinitif;
b) Si, à cette date, la Constitution nrest pas achevée ou nta pas encore fait

I'objet d.rune confirnation populaire, les d.ispositions d.e la Constitution
d.éjà approuvdes par ltAssenblde constituante pourront entrer en vigueur à
titre provisoire à partir d.e l-a date d-e la proclamation d"e ltind.épendance;

c) Dans lrun ou l'autre eas, Ia Constitution devra être promulguée par te
Chef d.e l-rEtat somali et eette promulgatj-on sera son premler acte officiel
lors d.e son entrde en fonctions.tt



!.1c.41414
Français
Page l0

,+. LrAssemblée légistative, nrayant pas encore commencé ses travaux en tant

qurAssemblée constituante , frrà pas encore d.éIibéré de ces questions.

F. LE CHEF DE LIETAT

Plan_d.e transfert d"es Pouvoirs

15. Le Plan a prévu que le Chef de lrEtat pourra être étu "selon les mod.alités

et les formes prévues par la Constitution, sur Ia base d. tune 1oi spéciale à

promulguer à l-a vellle de la proclamation de I rindépendance ou même d.ans une époque

précédente" .

zt ^^++^ *-^-^sition est à rapprocher des ôispositions relatives à I tapprobation)w. vEUUE yruPU

de Ia Constitution, selon lesquelles la Constitutj.on d.evra naturellement "entrer
en vigueur Ie jour de Ia proclamation de l rind.épendance" et "être promulguée par

te Chef d,e I tEtat somali à cette d.ate Ià" , ou d. tune autre façon.

Observations d.u Conseil consultatif
17. Le Conseil consultatif a noté une lacune d.ans les mod.alités prévues pour

Itélection du Chef de ItEtat. Afin d.téviter toute contrad.iction, te Conseil a

oc{'imi nrr ti'i oot nécessaire ôtharmoniser les d.ispositions relatives à Ia Consti-

tution et de définir les moyens d"rarrêter les modalités de lréIection d.u Chef d.e

I tEtat.

Mise en oeuvre

18. Dans Ie rapport reçu par le Conseil consultatif le 15 novembre L959, ItAutorité
administrante a déclaré que Ie Gouvernement somali a d"écidé de donner priorlté
à 1téIaboration d^es dispositions relatives à I téIection et aux pouvoirs d"u Chef

de I tEtat.

19. Le rapport a énuméré plusieurs possibllités i

a) Une fois la Constitution approuvée par I tAssemblée constituante et d.éfi-
nitivement sanctlonnée par consultation populaire, I fAssemblée pourrait
inscrire d"ans une loi spéciale les d.ispositions du chapltre de la Consti-
tution ayant trait à la nomination et aux fonctions d"u Chef de ltEtat.
0n pourrait procéder en vertu flg ssfls lni enÉniq'la À Ia nomlnation

d"éfinitive du Chef de 1 tEtat.
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b) Dans Ie ctrs pïévu, au paragraphe 11b)r plus haut, I'Assemb}ée pourrait
élire un Chef dtEtat à titre provisoire. Cette élection se ferait en

vertu d rune lol spéciate dans laquelle seraient incorporées,

intégralement ou en partle, les d.ispositions figurant dans la chapitre
pertinent d.e Ia Constitution.

c) La possibilité de confier à titre temporaire les fonctions de Chef

, provisoire d.e ltEtat à un organe cotlégial ne doit pas être exclue.

G. SYSTEI"]X ELECTORA-L (lOr Ei,ECTORALE, LTSTES ELECTORALES, LOr SUR LA
CITOYENNETE, nECENSEImNT )

Plan de transfert d.es pouvoirs
)+0. Dans Ie PIan, IrAutorité administrante a noté que de nouvelles élections à

I rAssemblée législative se sont déroulées d"u 4 au B mars L959; que I tAssembfée

1égislative est composée d.e Ç0 d.éputés, tous citoyens somalis éIus au suffrage

universel d.irect avec extension aux femmes d.u droit à f télectorat actif et passif;
at nrra 'lq rlrrvdp de IrAssernbtée "Sera de cinq ans (ceci, bien entend.u, en princlpe,
et pour le cas où Ia Constitution du nouvel Xtat indépendant - qui cloit être

étallie et approuvée par ltAssembl-ée - étabtira que la d.urée normale de la
tégislation sera de cinq ans)".

Obeervations du gonseil; consultatll
4f. Dans ses obserrrations sur le Plan, le Conseil consultatif a attiré ltattention
sur les d.éfauts et les lacunes d,e Ia J-oi électorale actuelle, auxquels I tAdmi-

nistrateur du Territoire a lul-même dans certains cas jugé bon de feiire allusion,
et notamment sur J-e fait que la Somalie nra pas encore une loi détail.lée sur la
cltoyenneté , ce qui prive du droit de vote certains résidents du Territoi-re. Le

Conseil consultatif a été d. ravis ou rurre liste de tous tes éIecteurs du Terrltoire
peut et d.oit être dressée.

\2. Le Conseil consultatif a exprirné ltespoir que ltAssemblée législative élaborera

et approuvera une l-oi électorale sur les élections générales qui améliorera l-a

loi actuetle et comblera ses lacunes, afin que les futures élections soient aussi

parfaites que possible.

Recommand"ations du Conseil de tutelle
41. Ayant appris que les partis dtopposition sont

sitions de la nouvelle loi électorale ainsi oue de

mécontents de cel"taines d.ispo-

In nrnoédrrv,e élentnrqIp Ia-- r_



^lc 
.4lry\

Irançais
Page 12

Conseil d.e tutelle a recommandé à sa vingt-quatrième session Qutafin d. téviter des

d"if ficuttés d.ans I ravenir, on s refforce d- rachever Ie plus tôt possible t réta-

blissement de registres électoraux complets et exacts, de promulguer une loi
définissant Ia citoyenneté et d raméliorer la loi électorale actuelle afin d ten

éliminer les imperfections.
)+4. Le Conseil a pris acte des déclarations de ltAutorité administrante et du

Ministre de I rindustrie et du conmerce du Gouvernement somali selon lesquelles

le dénombrement serait repris. Considérant quton ne saurait trop souligner combien

il importe d reffectuer un recensement convenable qui répond.e à tous les besoins,

rr nnmnri s eeux d.e l ladministration et ceux d.u développement, le Conseil a exprimé
J evjJyr

I respoir que lton ne ménagera aucun effort pour accomplir cette tâche importante

aussitôt que possible.
l+5. Le Conseit a égaternent exprimé trespoir que le Gouvernement somali envisagerait

aussi d rorganiser d-es élections générales à I rAssemblée législati-ve dès que possible

nnrès I 12pppss'i6n à I rindénendanr.c ên vue de fa,voriser la stabilité politique duUPIçU ! U!UUUUT

pays.

Mise en oeuvre

)+6. Dans le rapport reçu par Ie Conseil consultatif le 15 novembre L959, IrAutorité
administrante a d.éclaré qu ril incomberait à f tAssemblée consti-tuante, lorsqu telle

exarninerait la Constitution, de décider s til y a lieu ôe mod.ifier les principes

généraux régissant les éIections en Somalie et selon quelles modalités.

)+7. pour ce qui est des listes électorales, iI est dit dans ce même rapport que,

rt rnnràs nn nrôiet actueflement I I tétrrrle le Gouvernement somali disposera queu 4}Jrçù qrr }rrvJU

fnrrq tpq c'itnrrenq nrri nnt le droit de vote seront inscrits sur des llstes spécialesuvuÙ rçÙ ur vvJvrrv

par les soins des commissaires de districts. Aucun d.éIai ntest prévu pour

I tétablissement ôe ces }istes.
48. Pour ce qui est de la loi sur la citoyenneté, le rapport note que ltAssemblée

Iégislative examinera à sa présente session un projet de loi réglementant Ia

question de la "citoyenneté acquise", qui viendra compléter la Loi No 2

d.u ler décembre 1957 sur Ia "citoyenneté d.rorigine".

\g, Le Gouvernement a décid.é en outre d.e reprendre les opérations d.e recensement

rle le nomrla.tion résidant en dehors des municipalités, conformément à Ia l,oi No 6

Ârr Âô <anfomhra - ^-/44 /v - L9>4.
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1ps nroiets de loi concernant les*vv F+

H. ADI4INTSTRATTON

Plan Èe transfert des Pouvoils
i'L. Dans Ia section du PIan intitutée "D. Administration", I tAutorité admi-

nistrante a exposé I rorganisation actuelle de I tadministration italienne. ElIe

a examiné ensuite Ia question de la "dissolution de l radministration i-talienne",

en particulier }a dissolution du Bureau de planification et Ia rédaction dtun

nroiet de réplementation adminlstrative-ecmptable Ôe I'Etat somali ind.épendant.
Fr vdv

Obserxations du Conseil conseltatif
j". En ce qui concerne les deux questions qui ont fait Ltobiet dtun examen

partieuliê", "lrintégration du Bureau de planiflcation et du Bureau du Magistrat

aux comptes" par le Gouvernement somali signifie, dans L tesprit du Conseil consul-

ror--ir ^i1ô r rnrrtsrif,$ adminlstrante entend sOmaliser ces Organisnes.ud,ul-a . 9uç tr'ôu(

Mise en oeuvre

jt. Le Conseil consultatif a été informé que 1 ron avait I tintention de somallser

en temps opportun le Bureau de planification et te Bureau du Magistrat aux comptes.

T. SOMALTSATION DES CADFES AD}4INISTRATIFS

PLan de transfert d.es Pouvoirs

|'t+. On a exposé dans le Plan LréLat actuel des opérations de somalisationr Qui

ont donné de bons résu1tats.

Observa"4ons du Consell colsultatif
5.-. Le Conseil consultatif a exprimé lrespoir que les d.épartements encore

d.irigés par d.es fonctionnaires italiens seraient confiés à ùes Somalis avant la

date prévue pour I rindépendance, mais quton laisserait à ta d.isposition du

Gouvernement somali 1es experts italiens dont les services lui paraltraient

nécessaires.
j6. A cet égard,, le Conseil consultatif a erprimé Itespoir que IrOrganisation

des Nations Unies ainsi que d rautres Etats Membres d.e I tOrganisation mettraient

un plus grand nombre d tex;:erts à }a dispositlon du Gouvernement somali et que

I rAutorlté administrante prendrait les mesures nécessaires à cet effet.
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Reconmandalions d.u Conseil d.e tutelle
57. A sa vingt-quatrième session, Ie Conseil de tutelle, constatant que 14

des i9 d.épartemenis d.u Gouvernement du Terrltoire étaient dirlgés par des Somalis

et que, ôans les organisations publiques autonomes, on avait déià nouné un grand

nombre d.e Somalls, a féIlclté I rAutorlté adrnlntstrante des progrès réguliers

accouplis en ce qul concerne la sornallsation des servlces administratifs du

Territoire. Notant cependant que certains ôépartements techniques importants

relevaient encore d rltaliens et que le personnel technique et diplomatique somali

était toujours insuffisant, le Conseil a espéré que la formation de Somalls pour

ces servi-ces serai-t encore accé}érée.

Mise en oeuvre

58. Dans le rapport reçu par le Conseil consultatif le 11 novembte L)J),

I rAutorité administrante a indiqué que 5 seulement des Ip départements étaient

encore dirigés par des fonctionnaires italiens. Corune ces départenents font

tous partie d.e Mlnistères ayant à leur tête d.es ministres somalis, il ne s fagissait

plus de poursuivre la somalisation mals simplement d-e procéd"er à des nomlnations

qul d.evaient dépendre uniquement des titres professtonnels et qui étaient de Ia

r,omnétenee exclusive du Gouvernement somall.vvnrl/v

J. RELATTONS AVEC L 'ETRANGER

Plan de transfert des pouvoirs

,9, Le plan exposait 1a partlclpation de la Somalie dans les affaires étrangères

et indiquait que certains fonctionnaires recevaient une préparation aux fonctions

d.iplomatiques et consulaires.

Olservq.tiong du Conseil consultatif
6O, Le Conseil consultatif a été ôravis que cette participation et cette prépa-

ration d.evaient être éIargies. Au budget somali pour l!60 devraient être inscrlts
des créd.its pour le futur Ministère des affaires étrangères afin que le personnel,

Ies bâttments, Ies bureaux et Ie matériel nécessaires soient prêts lorsque la

Somalie deviendra indépendante; un plan rationnel dtorganisati-on et de fonction-

nement d.u Mlnistère des affaires étrangères devrait être approuvé bien avant

l raccession à I tindépend"ance.
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Mise en oeu]re

6;.. lans 1e rapport reçu par le Conseil consultatif Ie Il novembre L)J), iI est

exposé que le projet d.e loi d.e f96O relatif au budget, actuellement soumis à

lrAssemblée législative, Prévoit un fonds ôe réserve qui servira à couvrir les

dépenses d. rétablissement et de fonetionnement du futur Ministère des affaires

étrangèresj ii est exposé en outre quron envisage Ôe nommer d'es agents diplo-

matiques et consulaires dans certai-ns pays avec lesquels Ia Somatie a toujours

entretenu des raPPorts étroits '

K. MAGTSTRATURE

Plan ôe transfert des Pouvoirs

62. Le Plan a exposé Ies grandes lignes de lrorganisation iudiciaire d"u Territoire'

Observations du Conseil Sonsultatif
61. Le Conseif consultatif a noté que Ia sornalisation d'es juges d'e ùistrict se

poursuivait mais quril ne serait pas possible d.e noTlmer des magistrats somalis

quatifiés aux tribunaux régionaux et à la Cour de justice avant la date de

I tindépendance.

Regommandations du Conseil de tutelle
6+. Le Conseil de tutelle a cons'baté avec préoccupation que, dans un certain

nombre d"e cas, Ies commissaires d.e d.istrict continuaient drexercer des fonctions

jud.iciaires. Il a prié instamment lrAutorité administrante et le Gouvernemen"c

somali d raccélérer la nomination d"e juges de d.istrict somalis et d- tintensifier

la formation cle canc,idats somalis qualifiés en vue c1e pourvoir les postes

jud.iciaires suPérieurs.

Mise en geuvre

6j. Dans le rapport reçu par Ie Conseil consultatif Ie 11 novembte L)J),

I rAutorité administrante a exposé que d"es cours spéciaux sont organisés à Ia

cour de justice pour la formation de juges et d. rauxiliaires de la justice et que

I ton a I rintention de nommer d.ès que possible Ie personnel des trente juges de

dlstricts.
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L. SECURTTE EXTERÏEURE

PIan ôe trgrsfert desjoglroirs
66. Le PIan a précisé que les forces armées du Territoire se eomposent actuel-

Iement d.es forces d.e police (environ 1.6C0 Soroalis). Après ltaccession à Itind.é-
pend.ance, ces forces d.e police seront chargées à la f,ois du maintien de I tordre et
de la défense du Territoire.

Observations du Conseil consultatif
61. Le Conseil consultatif a noté que pendant la période de tutelle les relations
extérieures et la défense avaient constitué des dorûaines réservés à I tAutorlté

adminlstrante. Ces d.eux fonctions de 1 tAutorité administrante prendront fin lors
d.e lraccession de Ia Somalle à lrindér:endance et le Gouvernement d.evra alors être
prêt à les assumer.

68. Comme le Plan n ra pas d.onné d.e détails sur Ia question de la sécurité

extérieure du Terrltoire une fois que ta mission de I tAutorité adminj-strante aura

pris fin, le Conseil consultatif a suggéré que ltAutorité administrante, en

consultation avec le Gouvernement somali et Ie Conseil consultatif, étud.ie l-e

moyen d.e pourvoir aux besoins de la Somalie ind.épendante en matière d.e défense et
soumette un rapport à ce sujet à Ia prochaine session d.e I tAssemblée généraLe.

Mise en oeuvre

5ç. Dans le rapport reçu par le Conseil- consultatif Ie lJ novembre L)J), iI est
àéo1eré nrrri'l eera nécessaire de prOcéder à de nOuvelles consultations avec le
Gouvernement somali et le Conseil consultatlf.

M. BIENS MOBTLIERS DU GOIIVERNEIVJENT ÏTALIEN ET DU GOIIVERNENMNT DT LA SCMALIE

PIan de transfert des pouvoirs

7O. Le Plan a envlsagé une cession "partlelle ou totale" du matériet et des

scocks de I tAéronautique de la Somalle et d.e Ia Compagnie autonome d.es Carabinieri
(Section M).

Observations du Conseil consultatif
7L. Le Conseil consultatif a exprimé I tespoir que le matériel d. taviation se

trouvant dans le Territoire serait laissé aux Somalis.
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Mise en oeuvre

72. Le représentant de lrAutorité administrante a infonné le Conseil consultattf
que des accords pourraient être eonclus avec l-e Gouvernement somali lors d.e

l_ raccessLon à I rip6{pendance.

N. CATSSE PCTJR LA CÏRCULATTON MONETAÏRE DE IA SCMPJ,IE

Pbn de transfertjes pouvoirs

73. LtAutorité administrante a exposé, d.ans le PIan, ltinstitutlon d.e la Caisse

pour 1a circulation monétaire d.e la Somalie (Somatcassl) qui remplira les fonctions

d.e Banque centrale de Ia Sornalie. L tAutorité administrante s test préoccupée de la
stabilité d.e la monnaie sornalie et de la couverture nécessaire pour garantir Ie
somalo.

O9servatlons d.u Cogseil consultatif
7)+. Le Conseil consultatlf a suggéré que ltAutori'té administrante compl-ète ses

propositions relatives à la régtementation des changes après I taccession à

Itindépendance, Compte tenu des mouvements actuels d.rexportation et dtimportation

entre la Somalie et L tltalie, ainsi que des mouvements prévus après Iraccession

à I rlndépendance, Ies soldes créd.iteurs en lires dont la Somalie d.ispose en Italle
devraient être rendus convertibles et mis à la dtsposition d.u Gouvernernent somali
pour des achats dans ôtautres zones monétaires.

75. Le Conseil consultatif a également suggéré à ttAutorité
préciser sa positlon à 1régard des bénéfices réalisés par Ia
périod"e de tutelle et clont le montant s télève à I0 millions

Recommand.ations du Consell de tutelle
76. Le Conseil de tutetle a noté avec satisfactlon que des mesures étaient
actuellement prises pour le recrutenent de cand.idats somalis qualifiés pour occuper

des emplois à l-a Somalcassa et Lt a exprimé 1 tespoir qu tun personnel somal-i aslez

nombreux serait formé pour assurer errtièrement les opérations de ta Banque centrale
d.e Somalie aussitôt après Iraccession du Territoire à tflnd.ér:endance.

Mise en oeuvre

admlnistrante de

Somalcassa pendant la
d.e somalos environ.

77. Le Conseil consuitatif a étd inforné que des Somalis choisis
de ]-a Somalcassa recevaient malntenant une formatlon spéciallsée.

parmi les employés

Dans Ie rapport
reçu par Ie Conseil ccnsultatlf le 1l novembre L)J), iI est d.éctaré qu tune loi
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spéclale transformera Ia Somalcassa en Banque centrale de Somalie et qu rune autre

1o1 portera réglementation d.es opérattons de erédit.

?g. Le Conseil consultatlf nra pas encore eu conmunication de ces projets de lois'

O. CAISSE D'ASSURANCES SOCIALES DE LA SOMALIE (CASS)

Plan d.e transfelt des Pouvoir:

79, Le plan a prévu que la CASS serait en rnesure dfassumer d.irectenent sa gestion,

au cas où le Gouvernement somali Ie ôésireraj-t, et continuerait à utiliser les

immeubles,1réquipement et le roatériel d.e lrINArL qui seraient transférés à la CASS.

Observations d.u Conseil consultalif
BO. Le Conseil consultatlf a suggéré qutil faudralt préciser que Ia CASS recevra

toute lraid.e nécessaire pour lui permettre drentreprendre ses opérations d.ans de

bonnes conditions.

Mise en oeuvre

BI. Dans le rapport reçu par le Consell consultatif Ie 11 novembre L)J), il est

d.éclaré que toutes les installations (immeubles et matériel) d.e t |INAIL seront

transférées à la CASS et que I TINAIL fourniva 1 rassistance technique nécessaire

si Ie Gouvernement sonlali en fait la demande'
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ANNEXE T

TEXTts DE lA LEï184, EN DAÏE DU 5 OCToBÆ L979r ADRESSEE A
L'ADMTNTSTRATEUR PAR I,E PFESTDENT DU CONSEII CONSULTAITF

Le ) octobre L)))

Monsieur l t.A.dministrateur,

Le Conseil consultatif a été heureux de lrentretien quril a eu avec Votre

Excellence le ) octobre L)J) et au cours d.uquel 11 a pris connaissanee du texte

dtune lettre en date du 28 septembre 1979 q:e vous avait adressée l-e Premier

Mlnistre au sujet d.e certaines recomûlandations ad.optées récemment par le Conseil

de tutelJ.e lors de sa ving-quatrième session en ce qui concerne le Plan de transfert
des pouvoirs.

A Ia suite de cet entretien, Ie Conseil stest réunl Ie nême jour, le J octobre,

a décidé d.e conmuniquer ce gui sult à Votre Excellence et, par votre interrnédlaire,

Premier Mtnistre et au Président de ItAssembl-ée léglslatlve.
Le Conseil consultatlf a été heureux dtapprendre que Votre Exeelfence, désireuse

de se conformer aux reconuandations du Conseil de tuteIle, prendra les mesures

nécessaires pour élargir la composition du Conité poLitique chargé de La rédaction

des études préparatoires à la Constitutlon de la Sonalie et que des disposltions

seront adoptées pour soumettre la Constitutton à la confirrnatlon populaire. Le

Conseil eonsultatif ne manquera pas de formuler des observations sur ces mesures

dès qutelles 1ui seront eornmuniquées.

En revanehe, le Conseil consultatif a appris que le Gouvernement somali ne

pouvait pas encore aecepter J.es recorunandations du Consell de tutelle reLatives

à 1'élargissement de la composition d.e I'Assemblée constl.tuante. IL a toutefois
été heureux d.tentendre Votre Excellence ltinformer que la question était eneore à

ltexamen et que Votre Excellence srefforcerait drexpliquer encore au Gouvernement

somali combten iI inporte d.raccueilLir favorablement cette recorunandation et d.e la
mettre en oeuvre.

A Son Excellence Monsteur Mario di Stefano
Administrateur d.e la Sonalie
Mogadisclo

/ ,,,
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Le Consell consultatif espère sincèrement que 1es reconnandations approuvées

par le Conseil d.e tutelLe ne seront pas rejetées, ear cette décision placerait 1e

Conseil, ainsi gue tous Ies intéressés, dans une situation embarrassante vis-à-vj.s

de LtAsseroblée généra1e d.es Nations Unies à Ia présente session, particulièrement

au moment où nous souhaitons tous eontribuer à créer une atmosphère aussi bonne que

possible dans ltintérêt d.e 1a Sonalie.

le Conseil eonsul-tatif eonsidère que la nise en oeuvre des recornnandatlons

relatives au plan de transfert des pouvoirs est d tune importance capitale. 11

juge opportun de souligner les élé!rcnts qul ont condutt le Conseil de tutelle à

forrnuler et à adopter l-a recommandation en question.

Il convient de rappeler à cet égard que la reeornmandation tendant à élargir la

compositicn de ltAssemblée constituante a été approuvée à ltunanimité par tous les

membres du Comité d-e rédaction ainsi que par tous fes membres d.u Consell de tutelle
y compris I'ItaIie, en présence de Son Exeellenee te Ministre l{adji Farah A}i Oticar

et dtautres mernbres soualis'

Le JO juillet l%9t M. I{adji Farah Ati Onar a fait une déclaration devant fe

Conseil de tutelle; i1 a pris note des observatj-ons des membres du Conseil de

tutelle relatives à Itélargissement de 1a composition de ftAssensblée constituante

et a ajouté : "La durée du mandat de ltAssenblée légis3-ative aetuefle, la nise au

point d'un système électoral ai.nsi que 1'élarglssement de la représentation au

Comité polittque chargé de I'étud.e de la Constitution et à ltAssenblée constituante

sont autant de problèmes iroédiats. Nous J.es aborderons et nous les résoud'rons

en tenant compte, eoame par le passé, d.es suggestions du Conseil de tutelle. Je

me propose d'analyser ces suggestions en détail à ltintention d'e mes collègues du

Gouvernement sorûa1i afln de bien leur faire comprendre les sentiments dtamitié et

d.e solidarité qui les cnt inspirées". Votre Excellence notera que cette déelaration

a été faite 1e lo juillet I))) aLor,s gue la recomnandation eIle-nême a été approuvée

par le Conseil de tutelle le 6 août. 11 est done évident que 1e représentant du

Gouvernement sorali connatssait bien et acceptait Ia reeoumandation en questlon.

Dans la nêne déclaration d"u l0 juillet, M. Hadji Farah Ali Onar a iugé utile de

souligner que Ie Repréeentant spéeial d.e ltAutorité administ"rante, M. Luigi Gasbarri,

"rer:résente au Conseil ncn seulement la Puissance administrante, nais aussi le
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Gouvernement d.e la Sornalie qui J-ui a officiellement confié cette tâche, en raison
des fonctions et responsabilités tràs importantes qufexerce le Gouvernement sonali
en ee qui concerne lradministration intérieure d"u Territoi-re".

11 convtent égalenent de rappeler gue, dans une autre recommandation, le
Consetl de tutelle notait "avec préoecupation que selon certains renseignements,

l-es éIections générales de L))) ont été rnarquées par une non-partieipatlon totale
ou partiell.e des partis d-topposition" et estimait "que Ia réconeiliation politique
est une des tâches les plus importantes qui inconbent aux autorités scmalies avant
ltaeeession à lrindépend.ance"" A cet égard.,Ie Conseil de tutelJ-e "a entendu avec

satisfaction Ia d.écl-aration commune faite d.evant lul par les représentants de divers
partis politiques et considère que cette déclaration d.onne lieu de croire que le
Territoire connaîtra une atnosphère d.tharmonie politique". Après avoir remercié

Ie Conseil de tutelle "au nom de tous les pétltionnaires", M. Had.ji FarahAli Orear

a souligné "la tolérance et la compréhension mutuelJ-e" dont témoignalt "de toute
évidence" la déelaration coulmune des pétitionnaj.res.

Ctest pour éviter d.es eomplications éventuelles, favoriser la stabilité
politlque dans le Territoire et renforcer Ie Gouvernement soroali que Ie Conseil
consul-tatlf a pleinement appuyé la reecnrnandation et que l-e Conseil de tutelle
lra approuvée à lrunanimi.té. Le rapport d.u Consell de tutelLe est roaintenant

soumls à lrexamen de lrAssemblée générale qui, nous lrespérons, aeceptera ces

recomnand.ations corllne définitives, si elles sont mises en application.
Cette recornnand.ation a été approuvée en vue d.e renforcer J-tunité somalle et fe

Gouvernement d.u Territoire. Nous pensons gue lrAssemblée générale des Nations Unies

serait dans une situation très difficil-e si "les sentlnents dtamitié et de solid.a-
rité qui ont inspiré" la recoumand.ation, corune M. Had.ji Farah Ali Oraar lta d.éclaré

avec tant d.téloquence, n'étaient pas accueilfis dans Ie mêne esprit.
Le Conseil eonsultatif ne croit pas quril- soj-t janais arrivé que le gouvernement

drun Territoire sous tutelle ne se conforme pas à une recornrnand.ation du Conseil d.e

tutell-e approuvée par lrAutorité administrante elle-nême, en présence d.es repré-
sentants du Territoire sous tute]-].e,

Votre Excellence jugera peut-être utite de souligner que la Loi No 26 d.u

12 déeembxe L%B relative aux él-ections politiques (qui avait el-le-nême fait 1'objet
d.e La recommand.atlon No l-1 d.u Conseil d.e tutelle ) ne mentionnait nullenent
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l'éventual-lté selon laquelle ItAssemblée législative actuelle se transformerait en

Assenblée constituante, faeteur qui rend encore plus souhaitable Irapplication ùe la
reconmandation d"u Conseil de tute.lfe.

Le Conseil consultatif désire sincèrement ald.er la Scnalle et ses habitants à

accéder à f indépend.ance aussitôt que possible dans d.es conditions qui garantissent

la stabilité, ttunité et lrharmonie. 11 pense que Votre Excellence, en tant que

chef de IrAdministration italienne, nrépargnera aucun effort pour y parvenir. 11

pense en outre que les chefs du Gouvernement somali actuel eonsid.èrent comme une

mission historique et sacrée l-e fait de d.oter leur pays d.tune constitutton qui

exprimera les vceux et les aspirations de tout leur peuple et qui pourra donc

cornmencer noblement par un préambule analogue à celui d.e l-a Charte des Nations Unies,

"Nous, peuples d.es Nations Unj.es" - "Nous, peuple d.e la Sonalie".
Le Conseil- consultatif est persuad.é que cet appel au sens politique de tous J-es

intéressés ne sera pas vain.
Veuil]ez agréer, Monsieur l-lAdministrateur, les assutances d.e ma très haute

eonsidération.

Le Présid.ent d.u Conseil consultatif
Mohamed. H. El Zayyat
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ANNEXE ÏÏ

OPTNTCNS EXPRII,MES PAI LIASSEI/EI'EE LEGISTATTVE ET LES PARTIS
POLITIQTES SCI,IALIS SUR IE PLAN DE TBANSFERT DES POWOTRS

Au cours d.e }a premlère session de lrAssemblée léglslative somalie, ses

membres ntont pas exprimé d.ropinions concernant spécialement 1es arrangements

relatifs au Plan ôe transfert des pouvoirs, à cette exception près qurils ont

approuvé à ltunanirnité, Ie 25 aoàt t919, une motion demandant que la Somalle accède

à 1tind.épend"ance avant la date fixée par lrAccord. de tutel-le et "aussitôt que

possible", LtAssembl-ée stest réunie pour sa deuxième session l-e Jl octobre L9r9,

LtAdninistrateur a rappet.é d.ans son discours dtouverture que lrAssemblée ]égislative

allait entreprendre une oeuvre constitutionnelfe ardue. 11 a également cité les

reconrnand.ations d.u Conseit de tutelle relatives à Ia mise en oeuvre du Plan, mais

les aryangements restant à prendre pour exécuter fe Plan ntont pas fait lrobjet
d.tune discusslon générale. LtAssembl-ée législative a commencé à d.iscuter diverses

questions sans rapport avec Ie PIan, aucun projet précis ne fui ayant encore été

soumis. En partieulier, le projet l-ui conférant les pouvoirs drassernblée consti-

tuante nta pas encore été mis au polntrde sorte que le Conseil- consultatif nra pas

éXé en mesure de présenter ses observations à ce sujet.
Les 21 et 22 octcbre et le ) novembre, Ie Conseil eonsultatif a entendu

'ltoninion rle riivers représentants sur les arrangements relailfs au transfert des
+ v vr!Àvr4

pouvoirs et sur les recommandations du Conseil de tutelfe en Ia matière.

Les représentants ôu Comité central de l-a Ligue d.e la jeunesse somalie (SVf)

ont remerclé 1e Conseil consultatif de tout ee quril avait fait et continuait de

faire pour la Somalie et its ont témoigné leur respect pour les recommandations d-u

Consej-l de tutefle. fl-s ont regretté de ntêtre pas en mesure de d.iscuter d.es

questions de fond, par suite de ltabsence d.u président du parti, mais ils ont

exprimé 1tespoir gue le Conseil continuerait à apporter son soutien et son concours

à leur pays lorsque ltimportante question d.run avancement de la Ôate de lrind-é-

pendance et cel-le de l-a frontière entre Ie Territoire sous tutelle et l-tEthiopie

seraient examinées par ItAssembl-ée générale des Nations Unies.

Les représentants de Ia Gre-e-!,€W}L3--tçggue. (CSl), de lrunion nationafe

sornalie (SfVU) et d.u parti constitutionnel ind.épenôant somali (initS) ont constaté

f ...
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avec préoccupation que les recommand.ations du Conseil de tutelle concernant

1tétargissement d.e la eomposition d.e ]-tAssemblée constituante et Ie système

électoral nravaient pas encore été mises en oeuvre. Résumant leurs opinions, ils

ont accepté les recornmandations d.u Conseil de tutelle; si ces recommandations

ntétaient pas appliquées, ils se verraient obligés de demander de nouvel]es

élections sous l-e contrôIe d.es Nations Unies avant ltexpiration d"u régime d'e

tutelle. Ifs ont assuré Ie Conseil consultatif du respect qutils avaient pour les

recornmandations des Nations Unies. I1s ont aceepbé La reconnandation concernant

Irétabltssement dtun elimat d.e paix Çt d.tharmonie en Somalie, mais ils ont regretté

que le Gouvernement de ]tAutorité administrante ntait pas fait preuve de l-a même

bonne vol-onté. Ils ont ajouté qutil incombalt à 1tAutorité administrante, en sa

qualité dtautorité suprême iusqutà Ia 1evée de Ia tutelle, dtappliquer les

recommandations du conseil d.e tutel-le. Il-s ont en outre dernand'é que les recomman-

dations du Conseil d.e tutelle soient respectées. A leur avis, il était douteux

que lron pût considérer le gouvernement actuel eomme Ie gouvernement indépend'ant

et régulièrement eonstitué vlsé à ltartiele 2) de ltAccord de tutel]e' Ils ont

répété gutau eas où les reeonnandations d.u Conseil de tutelle ne seraient pas

appliquées, Ôe nouvelles élections sous Ie contrôIe d"es Nations Unies devraient

avoir lieu avant lraccession à ltind.épendance afin que toutes les fonctlons

gouvernemental-es puissent être transférées à un gouvernement qui serait ainsi

régulièrement constitué.


